
Tableau indiquant la répartition des ESMS en fonction de la compétence exclusive ou 
partagée de l’ARS avec le Conseil Départemental 

 
Dans le cadre de l’appel à projets Culture, Santé et Autonomie (cf cahier des charges) : 

- les structures relevant d’une compétence exclusive du conseil départemental sont exclues,  
- les structures relevant d’une compétence exclusive de l’ARS sont à privilégier en plus des 

EHPAD, 
- Les structures relevant d’une compétence partagée (ARS/ Conseil Départemental) feront 

l’objet d’un examen au cas par cas. 
 

 



 


